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Pétition 
Pour la sécurité des piétons, non au parking des deux-roues 
motorisés sur le trottoir 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Au mois d’août, une nouvelle brochure a été réalisée par le département  
de Luc Barthassat, ministre des transports, à destination des usagers de  
deux-roues motorisés. Elle annonce que le parking de ces véhicules sur les 
trottoirs est toléré, moyennant un passage de 1m50 pour les piétons.  

Cette mesure, qui met en danger les piétons et entrave leur circulation, n’est 
pas conforme au droit suisse, qui réserve cette possibilité aux vélos 
(ordonnance sur la circulation routière, article 41). 

Les signataires demandent le respect de la loi et l’abandon de cette 
tolérance, qui va à l’encontre de la nouvelle loi sur la mobilité adoptée par les 
Genevois en 2016.  

 
 
 

N.B.  278 signatures1 
Association transports et 
environnement (ATE) 
Rue de Montbrillant 18 
1201 Genève 

                                                           
1  Pour information, la pétition est en outre munie de 746 signatures électroniques. 




